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Préambule 
 
La Mission 
 

Article 2 (extrait) des statuts :  
L’APACH a pour but principal de représenter les intérêts 
des propriétaires de chalets et appartements de la région 
de Crans-Montana et d'offrir des services à ses membres 
qui améliorent leur qualité de vie sur le Haut-Plateau. Elle 
veille au développement harmonieux de la station et du 
Haut-Plateau de Crans-Montana. 
 

 
 

Rassembler et Représenter 
 

Carrefour d’échanges conviviaux entre résidents des trois 
Communes du Haut-Plateau (Crans-Montana, Lens et 
Icogne), qu’ils soient en résidence secondaire ou en 
résidence principale, l’APACH a une mission de 
représentation de ses membres actifs (environ 2 500) mais 
aussi des quelques 30 000 résidents secondaires et 300 
résidents principaux non-citoyens. Les Autorités peuvent 
ainsi consulter une partie essentielle de la population qui 
n’a pas de représentation institutionnelle (droit de vote 
local) pour orienter leurs choix. 
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La Vision 
 
Observer, dialoguer, éclairer, construire, harmoniser, mais 
aussi défendre et proposer, sont les termes qui nous sont 
chers et que nous cultivons. Nous avons tous fait le choix 
de vivre tout ou partie de notre temps dans cette « ville à 
la montagne » qu’est Crans-Montana et nous n’hésitons 
pas à proposer nos énergies et nos expériences pour 
entretenir et développer ce bien-être. Association 
dynamique et engagée, l’APACH est un acteur essentiel et 
incontournable à Crans-Montana, interprète de ses 
membres et porte-parole auprès des institutions. 
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1-Activités et Infrastructures 
 
 
1.1. Remontées mécaniques 
 
La qualité des Remontées mécaniques doit être du niveau 
d’excellence de la station. 
 
Leur capacité doit être adaptée à la fréquentation et les 
files d’attentes doivent rester l’exception. 
 
L’extension des remontées mécaniques est souhaitée ainsi 
que les connections possibles avec les domaines voisins, 
pour une plus grande diversité d’un ski « promenade et 
découverte ». 
 
La préparation minutieuse de pistes lisses et faciles ou de 
snow-parcs ne doit pas exclure des pistes plus 
« sauvages » (bosses, zones « neige profonde sécurisée ») 
et des domaines hors-pistes non sécurisés mais balisés. 
 
La restauration d’altitude doit être densifiée, diversifiée et 
privilégier accueil et hospitalité, de même que la vie 
nocturne dans le respect des règles en vigueur. 
 
Les résidents secondaires et résidents principaux doivent 
bénéficier de tarifs privilégiés pour leurs forfaits. 
 
Un service confortable de grands casiers-consigne-
vestiaires aux départs des remontées, est souhaité.  
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1.2. Le ski et ses pratiques 
 
Quel ski ? 
 
Toutes les pratiques de ski doivent être pensées et rendues 
possibles, les usages pouvant évoluer : piste, rando, ski-
alpinisme, fond, snow-parc, pratiques nouvelles (ski-
parachute etc), aires hors-pistes, etc. Sans oublier les bons 
compromis pour une saine gestion de l’environnement de 
montagne. 
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Pour qui ? 
 
Les privatisations partielles de domaine skiable ne sont 
pas à exclure (stades de compétitions par exemple) mais 
impliquent un compromis avec l’usage public. 
 

 
 
Où ? 
 
L’extension du domaine est fortement souhaitée, avec 
remontées mécaniques (nouvelles pistes, nouveaux accès) 
ou sans, grâce à des itinéraires recommandés. 
 

 



 12 
 

 
Avec quels moyens ? 
 
Une définition planifiée des moyens mis en œuvre pour le 
domaine skiable (au sens large, pas seulement les pistes) 
doit réunir tous les acteurs afin de tracer des lignes pour le 
futur. 
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1.3. Le golf 
 
Le Haut-Plateau dispose d’un 18 trous prestigieux 
(Ballesteros) voisin d’un 9 trous technique (Nicklaus) 
avec au centre un club-house (le Sporting) qui n’est pas du 
niveau qualitatif des parcours. Une profonde rénovation 
ou reconstruction est souhaitée. 
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1.4. Le vélo 
 
La pratique du vélo vit un très rapide développement, 
grâce à l’électrique mais aussi à une région au relief 
favorable. Pistes de VTT et Down-Hill doivent être 
développées tandis que l’existant doit être soigné 
(signalétique, maintenance, sécurité, notamment avec des 
séparations claires piéton/vélo, VTT ou DH). Les pistes 
cyclistes et itinéraires sur route sont encore très 
rudimentaires en Valais, comparées à la Suisse 
alémanique. Des efforts qualitatifs (revêtement, 
signalétique) et quantitatifs (itinéraires) doivent être 
entrepris urgemment. 
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1.5. Les autres équipements sportifs 
 
Patinoire, balisage chemins, trail, foot, escalade, ski 
nautique, padel, pédalo, natation (à quand une piscine 
publique voire des thermes en station ?), fitness, 
parapente, spéléo, parcours aventure, sports mécaniques 
(ou « électriques »), équitation, tennis, sports de salle, 
entrent dans des offres dont nous recommandons la 
diversité. 
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 17 
 

1.6. L’animation sportive et ses évènements 
 
Les grands évènements font partie de l’attractivité de 
Crans Montana. Coupe du Monde de ski, Championnat du 
monde de ski ou de VTT, Omega Masters de golf, Tour de 
France, Giro, etc. La fréquence et l’emprise de ces 
évènements doivent être néanmoins raisonnables afin de 
ne pas perturber outre mesure la villégiature de nos 
résidents. 
 
L’olympisme et l’accueil de compétitions olympiques fait 
débat et n’emporte pas l’évidence ou l’adhésion de tous. 
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1.7. L’animation culturelle, spectacles, évènements 
 
En tant que « ville à la montagne » nous privilégions la 
multiplicité des évènements culturels plutôt que des 
évènements uniques à gros budget (comme dans d’autres 
stations plus saisonnières).  
 
Expositions d’Art (Fondation Opale), Concerts classiques 
(CM’Classics), Brass bands, Concerts sur l’eau (PALP), 
Cirque au Sommet, Caprices festival, Conférences (Swiss 
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Made Culture, Amitalia), créations (Biennale d’AC dans 
la rue), Théâtre, etc, sans oublier le désormais célèbre 
Chemin des Lanternes, sont autant d’évènements à 
multiplier et à soutenir. 
 
Salles : 
 
Le Haut Plateau dispose de quelques salles de 100 à 120 
places dans les hôtels, d’un récent auditorium de 125 
places à la Fondation Opale et du Centre de Congrès Le 
Régent (CCLR), peu convivial, peu confortable et d’une 
acoustique médiocre. Nous ne pouvons que recommander 
une refonte complète de ce centre, indispensable aux 
14.000 habitants du Haut-Plateau et à ses 30.000 R2. 
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2-Résidence 
 
2.1. L’eau 
 
L’eau est partout sur le Haut-Plateau, mais pas toujours au 
bon endroit…. C’est pour cela que les premiers valaisans 
ont construit les bisses. La nouvelle donne de la disparition 
progressive de l’un des réservoirs majeurs de l’eau qu’il 
nous faut, le glacier de Plaine-Morte, nous impose de 
compenser ce manque progressif de stockage par des 
piquages en bassin versant, des conduites et des stockages 
intermédiaires « construits » (lac de Chermignon, 
Tseuzier). C’est le sens même du projet Lienne-Raspille 
qui résoudra la distribution en eau pour une douzaine de 
communes dont celles du Haut-Plateau. Nous soutenons 
totalement ce projet. 
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2.2. L’énergie 
 
Nos résidences nécessitent chauffage et électricité. Une 
indépendance énergétique locale nous préservera des 
soubresauts des sources énergétiques que nous ne 
contrôlons pas. Nous recommandons en priorité études et 
travaux sur l’isolation de nos résidences, car ces mesures 
peuvent faire économiser 40% voire plus sur la facture 
énergétique. 
 
Nous bénéficions localement d’une majorité (voire parfois 
100% dans certains secteurs communaux) de 
« renouvelable » sous forme d’hydroélectricité. La 
poursuite de cette indépendance, grâce à 
l’hydroélectricité, et plus marginalement au solaire 
(intermittent…), doit être complétée de toute source 
possible (récupération calorique des eaux usées, 
digesteurs, micro-centrales, etc). La mise en réseau doit 
être initiée et poursuivie. Le stockage énergétique à travers 
le repompage dans les barrages doit faire l’objet d’études 
et de mises en œuvre. 
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2.3. Les réseaux de communications 
 
Les réseaux de communications (téléphone, internet, 
satellites) sont des outils « structurants » (au même titre 
que les routes créent de l’économie) et indispensable à la 
sécurité, particulièrement en montagne. 
 
Des émetteurs wifi suffisants et gratuits, destinés à nos 
visiteurs principalement, devraient être installés sur 
l’ensemble de la station. 
 
Téléphonie et fibre optique avec internet haut-débit (égal 
ou supérieur à 1 Gb symétrique doivent être le minimum 
de base. 
 
Mentionnons le réseau Starlink, accessible 
individuellement, qui représente une excellente alternative 
à d’éventuelles défaillances de réseaux publics. 
 
Signalons également les dispositifs portables des réseaux 
satellites Iridium ou Inmarsat pour ceux qui partent en 
montagne hors réseaux téléphoniques. 
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2.4. L’immobilier 
 
La classification des biens (R1 ou R2) avec leurs 
contraintes doit faire l’objet de consultations des 
propriétaires. 
 
Plus généralement tout changement affectant la propriété 
sur le Haut-Plateau, spécialement pour ceux ne disposant 
pas d’un droit de vote local (R2 et R1 non-citoyens) 
devrait faire l’objet de consultations des intéressés. Les 
Autorités en charge doivent en prendre les initiatives. 
 
Les questions juridiques et fiscales spécifiques (PPE, SI, 
RQC, etc) qui suscitent l’intérêt des membres peuvent être 
communiquées à l’APACH qui pourra soit orienter ceux-
ci vers des consultations adaptées, soit tenir compte de ces 
questions lors de l’élaboration de son programme annuel 
d’évènements. 
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2.5. L’offre éducative 
 
L’effort éducatif auprès de nos jeunes générations (écoles 
publiques et écoles privées, tel le Régent Collège par 
exemple) doit être poursuivi. Ce sont les prémisses à 
l’attractivité qui vont accroître le nombre d’habitants 
permanents de Crans Montana et développer son tissu 
économique et social. 
 
L’enseignement doit intégrer l’environnement 
international et multilingue des résidents du Haut Plateau, 
tout en gardant ses qualités et racines helvétiques, 
romandes, et valaisannes. 
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2.6. L’économie 
 
Il y a 1 emploi pour 2 habitants sur le Haut-Plateau (tandis 
qu’à Zermatt il y a plus d’emplois que d’habitants). 
Mauvais exemple, diras-t ’on, l’accessibilité étant 
différente. Toutefois à l’exemple du tissu économique de 
la vallée du Rhône (Sion, Sierre, Martigny avec ses 
entreprises, ses universités, ses pôles d’excellence et 
d’interactions), on peut recommander la création de parcs 
d’activités du tertiaire sur le Haut-Plateau afin de 
prolonger dans nos vallées latérales notre « Silicone 
Valais » rhodanien. Innovation, créations d’entreprises se 
feront également aujourd’hui et demain dans nos 
environnements privilégiés de montagne. Nous sommes 
en faveur de cette évolution car cela valorise nos 
résidences à tous points de vue. 
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2.7.Les Impôts et Taxes 
 
Modérés s’il-vous-plait car nous les payons, et suffisants 
car nous en profitons…. 
 
Rappelons à nos Autorités politiques que la concurrence 
fiscale en Suisse est un excellent modérateur sur le sujet, 
et que si nous leur faisons confiance, il nous est aussi 
agréable d’être entendus, par exemple sur les taxes de 
séjour, taxe particulière où les décideurs (votants) ne sont 
pas les payeurs…Nous recommandons à ce sujet que 
l’assujettissement à la taxe de séjour emporte adhésion 
automatique comme membre votant à l’Office du 
Tourisme (Crans Montana Tourisme et Congrès – CMTC). 
 
Nous recommandons pour les impôts courants la politique 
de la Commune de Lens qui par 2 fois a décidé d’une 
baisse des taux d’imposition. 
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2.8. L’attractivité 
 
L’attractivité est un chemin dont l’exemple pourrait être : 
séjour hôtelier – résidence secondaire – résidence 
principale – création d’entreprise et d’emplois – 
Fondations pour redistribuer richesses, culture et 
bienfaisance. 
 
Pour cela nous avons besoin d’activités évènementielles 
attractives mais aussi d’infrastructures accueillantes pour 
ceux qui souhaitent s’établir. Le cocktail est un savant 
dosage entre activités « parc d’attractions » et villégiature 
active. Ces deux axes nous semblent devoir être 
recommandés simultanément mais de façon équilibrée. 
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3-Mobilité 
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3.1. Mobilité extérieure, accès 
 
Les ¾ de nos résidents secondaires font 3 heures de 
voiture pour venir. Cela souligne l’insuffisance des 
transports publics, peu empruntés car peu pratiques avec 
des ruptures de charge souvent ingérables (venir de 
Genève en famille, avec skis et bagages, en train + 
funiculaire + ???, reste un exercice de style…). 
 
Le hub de Sierre doit être revu et des liaisons par câble 
doivent être créées, les routes étant insuffisantes (1 liaison 
par câble = 4000 personnes/heure, 1 liaison par bus = 
funiculaire = 800 personnes/heure). Les transferts 
multimodaux doivent être intégrés (parkings, consignes, 
chariots etc). 
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3.2. Mobilité dans le Haut-Plateau 
 
Crans-Montana, la station, s’étend principalement Est-
Ouest sur plus de 10 km, avec 3 points principaux de 
départ de remontées mécaniques et une saisonnalité qui 
fait passer la population de quelques milliers à plus de 
50.000 personnes en pointe… 
 
C’est un casse-tête que tout le monde reconnait. 
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En attendant un futur doté de navettes électriques 
modulaires gérées à la Uber et une liaison câblée Est-
Ouest, nous recommandons, concernant les bus : 
 
Les bus : 
 
La gratuité doit être maintenue pour conserver l’attrait de 
l’usage de ces transports publics intra-station. 
 
La fréquence doit être augmentée, surtout sur les lignes 
fréquentées (431,432,433). 
 
Les trajets doivent être optimisés, spécialement en 
proposant une ligne Est-Ouest sans devoir changer de bus. 
 
Des bus de nuit (au moins jusqu’à 2h du matin doivent 
circuler pendant les fortes affluences. 
 
Un plan des lignes de bus plus clair et plus lisible doit être 
mis à disposition aux arrêts. 
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Les parkings : 
 
Lorsqu’ils seront refaits (…), ce qui va coûter cher, on 
disposera de nouveau d’un petit millier de places pour les 
parkings proches des remontées mécaniques. Pour 
comparaison Täsch possède un parking de 2000 places. 
Donc il manque, en pointes saisonnières, au bas mot 1000 
places de parking « accessibles » facilement aux 
remontées mécaniques, ce qui représenterait un 
investissement (si c’est techniquement faisable) de plus de 
50 millions... 
 
Actuellement en cas de « débordement », lorsque les 
parkings sont complets (4 à 5 w-e par an), la police 
communale « ferme les yeux » et ne verbalise pas les 
voitures garées (proprement et sans gêner). Nous 
souhaiterions obtenir quelque chose de plus systématique 
et moins stressant que le fait du prince en pareil cas. 
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4-Sécurité et Santé 
 
 
4.1. Sécurité 

 
4.1.1. Sécurité des personnes 
 
La sécurité des personnes est la préoccupation centrale de 
tous. Que ce soient des victimes d’avalanches (la 
montagne garde sa part d’incertitudes) ou des victimes 
d’accidents urbains, nous recommandons bien 
évidemment aux Autorités aucun relâchement. Les 
dispositifs de sécurité des personnes doivent être sans 
cesse réétudiés et améliorés, même s’ils sont déjà d’un 
niveau très élevé. 
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4.1.2. Sécurité des biens 
 
La sécurité des biens s’étend depuis nos logements jusqu’à 
nos sacs à mains en passant par nos voitures, par exemple. 
La surveillance et l’efficacité de notre police communale 
doit être une constante à laquelle nous savons gré. 
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4.1.3. Sécurité des activités 
 
Information, éducation, sensibilisation et finalement 
responsabilité devraient être préférées à un mille-feuilles 
de réglementations dont l’effet d’infantilisation est à terme 
contre-productif. 
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4.2. Santé 
 
4.2.1. Médecine de ville, Centres médicaux, Hôpitaux 
 
Les autorités recommandent en station 8 médecins 
généralistes (en équivalent temps complet) pour 10 000 
habitants, sachant que la moyenne suisse est d’environ 4,5 
pour 10 000.  
 
Crans-Montana est un peu limite et n’échappe pas au 
manque général de médecins généralistes, sachant que les 
variations de population rendent l’exercice plus difficile. 
 
Nous recommandons cette prise de conscience à nos 
Autorités afin de présenter une meilleure attractivité à nos 
médecins, compte tenu également de l’âge de nos 
résidents qui les expose plus fréquemment au besoin de 
soins médicaux. 
 
Le regroupement (sans exclusivité bien entendu) dans 
Centres médicaux et cliniques privées va dans le sens 
d’une facilité d’accès aux soins, selon nous. 
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4.2.2. Les Urgences 
 
Celles-ci sont traités par le 144 ( www.ocvs.ch ) . 
Visitez leur site pour avoir un aperçu de l’excellence 
de ce service d’urgences. 
 
La question récurrente d’une présence ou non 
d’ambulance(s) sur place est réglée par des données 
très précises, ne dépendant pas de souhaits ou de 
volontés politiques, mais de critères objectifs issus de 
l’expérience des spécialistes de l’urgence et de la 
logistique sanitaire. 
 
Les premiers intervenants dans l’urgence sont aussi les 
« First Responders » missionnés par le 144 et dont la 
compétence est exemplaire. 
 
Enfin il y a 52 appareils de réanimation cardiaque 
disséminés sur le Haut-Plateau. 
 
Nos recommandations seraient d’initier plus 
régulièrement des réunions d’information sur les soins 
et les urgences, car nous sommes souvent les premiers 
témoins d’une détresse qu’il faut savoir communiquer 
aux spécialistes urgentistes. 
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4.2.3. Santé, forme, bien-être et convivialité 
 
Sur une note plus douce, santé, forme, bien-être et 
convivialité sont également au cœur de nos 
préoccupations. C’est aussi la raison des multiples 
évènements APACH que nous organisons. 
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Fin de la 1ère Partie 
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2ème Partie 
 
 

Propriétaires sur le Haut Plateau :  
Qui sommes-nous ? 
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Propriétaires sur le Haut Plateau :  
Qui sommes-nous ? 

 
Ce profil a été établi à partir de deux études réalisées en 
octobre 2018 et en avril 2016 par l’Observatoire Valaisan 
du Tourisme (www.tourobs.ch) intitulée « Synthèse des 
résultats d’une enquête effectuée auprès d’un panel de 
propriétaires de résidences secondaires (R2) en Valais ». 
 
Glossaire : 
R1 = résident ou résidence principal(e) 
R2 = résident ou résidence secondaire 
Crans Montana ou Haut Plateau = les 3 communes Lens, 
Icogne et Crans montana. 
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Le paysage : 
 
Il y a 100 000 résidences secondaires en Valais dont 13 
000 à Crans Montana. 
 
 
Le propriétaire : 
 
Le propriétaire R2 est un retraité (36%), un indépendant 
(25%) ou un cadre dirigeant (25%). Son âge moyen est de 
58 ans et il vient d’un milieu urbain (59%). A Crans-
Montana, son revenu net mensuel familial (*) est de 10 à 
13.000 chf (40%), de 13 à 17.000 chf (10%), de plus de 
17.000 chf (25%). Il est Suisse (73,1%), du Bénélux 
(8,4%), du Royaume-Uni (6,2%), d’Allemagne (3,6%), de 
France (2,7%), de Scandinavie (1,4%), d’Italie (0,8%). 
Son foyer compte en moyenne 3,4 personnes (2,6 adultes, 
0,8 de moins de 16 ans). 
 
 
Sa propriété R2 : 
 
Le propriétaire R2 a acquis lui-même sa propriété R2 
(84%) ou l’a hérité (16%). Sa résidence R2 est 
majoritairement un appartement (60% en 2016, 70% en 
2018) ou un chalet (40% en 2016, 30% en 2018). Le 
logement R2 comprend en moyenne 3,9 pièces (3,5 pièces 
pour les appartements, 4,6 pièces pour les chalets). Les 
étrangers possèdent relativement plus de chalets (35%) 
que les Suisses (26%). 
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Vente et Location : 
 
80% des propriétaires n’ont pas l’intention de vendre, 11% 
vendraient si une bonne opportunité se présentait. 
 
SI 14% des propriétaires louent, 86% ne louent pas, par 
confort personnel, crainte de dégradations, souhait de ne 
pas avoir de contraintes. 
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Ses séjours R2 : 
 
Le séjour moyen annuel en R2 est de 62 jours (avec un 
écart-type de + ou – 40 jours) dont 55% en hiver et 45% 
en été. Ceci se répartit sur une moyenne de 13 séjours par 
an (+ ou – 11). 
 
Ses trajets R1 <-> R2 
 
36% mettent de 2 à 4 heures pour venir dans leur R2, 
34% mettent 1 à 2 heures. 
72% le font en voiture, 7% le font en transports publics et 
21% empruntent une solution mixte. 
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Satisfaction du R2 quant à l’offre touristique : 
 
Le R2 est globalement satisfait de l’offre touristique 
(4,5% seulement d’insatisfaits) 
 
Le R2 mentionne en premier (dans cet ordre) : 

- Promenades/randonnées 
- Sport d’hiver 
- Domaine skiable 
- Circuits cyclistes 
- Parcs/Espaces verts 
- Offres spéciales ski 
- Gastronomie de montagne 

 
Il est moins satisfait sur (dans cet ordre d’insatisfaction) 

- Alternatives au mauvais temps 
- Spa/santé 
- Thermes 
- Vie nocturne/Après-ski 
- Animation pour enfants et gardes 
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Satisfaction du R2 sur les services en général : 
 
Le R2 est satisfait en premier (dans cet ordre) : 

- Sécurité 
- Heures ouverture magasins en saison (*) 
- Propreté générale 
- Heures ouverture restaurants en saison (*) 
- Facilité d’accès 

 
Le R2 est moins satisfait sur (dans cet ordre 
d’insatisfaction) 

- Heures ouverture magasins et restaurants hors 
saison (*) 

- Hospitalité/Accueil 
- Informations touristiques sur place 
- Architecture/paysage urbain 

 
(*) on relativisera ces réponses qui sont peu pertinentes 
pour Crans Montana qui ne voit que peu ou pas de période 
de fermetures compte tenu de sa situation de « ville à la 
montagne ». C’est un atout pour Crans-Montana. 
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Perception du propriétaire de sa région de résidence 
R 2 
 
Le résident R2 perçoit en premier une région : 

- Reposante 
- Naturelle 
- Agréable 
- Accueillante pour les familles 
- Active/Sportive 
- Authentique 
- Sûre/Sécurisée 

 
Il perçoit peu (dans cet ordre) 
 

- « Tendance » 
- Bondée 
- Moderne 
- Exclusive 
- Innovante/créative 
- Ouverte sur le monde 
- Dynamique dans son accueil 
- Cultivée 

 
Au total 63% des propriétaires R2 recommanderaient leur 
région R2 contre 37% qui ne la recommanderait pas. 
 
71,5% d’entre eux estiment que leur Office du Tourisme 
ne leur offre aucun support à leur séjour. (NdlA : ce chiffre 
est donné pour le Valais en entier. Il est certainement 
différent concernant Crans Montana dont l’Office du 
Tourisme est organisateur de multiples évènements, fort 
d’un budget annuel de 10 millions de chf). 
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Type de vacances des propriétaires dans leur R2 
 
En premier (et dans cet ordre) : 

- Randonnée/Montagne 
- Détente 
- Neige 
- Nature 
- Vélo 

 
En dernier (et dans cet ordre) : 

- Shopping 
- Découverte en ville 
- Occasion professionnelle (Congrès, Salons) 
- Divertissements, fêtes 
- Spa/Beauté 
- Culture 
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Dépenses courantes annuelles du foyer R2 
 
Le foyer R2 dépense annuellement en moyenne 9.000 chf 
sur place, dont : 

- 1.863 chf pour l’alimentation 
- 1.770 chf en restaurants 
- 1.713 chf en trajets R1<->R2 
- 1.137 chf en remontées mécaniques 
- 600 chf en loisirs et culture 
- 453 en santé/bien-être 

 
Dépenses annuelles d’entretien et taxes du foyer R2 
 
Le foyer R2 dépense annuellement en moyenne 10.176 
chf en entretien et taxes, dont : 

- Entretien 33% 
- Impôts et taxes 21% 
- Eau, électricité, nettoyage 18% 
- Services bancaires 17% 
- Équipement du logement 10% 

 
Synthèse du 20 janvier 2024 par Jean, pour l’APACH 
 
Sources : 
https://www.tourobs.ch/media/pvrhyphq/r2_presentation_fr_2018.pdf 
https://www.tourobs.ch/media/0vwioiyz/juillet_ovt_r2.pdf 

 
(*) chiffres sourcés sur la moyenne du Valais et corrigés du rapport du 
prix du m2 à Crans-Montana (10.000chf/m2) à celui du Valais 
(6.000chf/m2). 
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Vous venez de lire ce Livre Blanc de l’APACH et nous 
vous en remercions. 

 
Des idées, des suggestions ? 
 

Ecrivez-nous à info@apach.ch 
 

À tout de suite ! 
 

Le Président et le Comité de l’APACH 
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L’APACH est reconnue comme un pilier central et influent à 
Crans-Montana, rassemblant les résidents au sein d’une 
association dynamique. Notre rôle actif dans le dialogue et les 
décisions politiques enrichi la vie dans cette 'ville à la montagne', 
rendant Crans-Montana encore plus accueillante pour les 
générations actuelles et futures. Grâce à notre mission 
d'observation, de dialogue, et de propositions, nous utilisons nos 
expériences collectives pour contribuer de manière significative au 
bien-être et au développement harmonieux de la région. En tant 
qu'association active sur un grand nombre de sujets, l'APACH est 
un interlocuteur privilégié auprès des institutions, assurant un 
avenir où chaque voix est non seulement entendue mais aussi 
valorisée, à travers des interventions fortes si nécessaires, pour le 
bénéfice de nos enfants et de tous les habitants de Crans-Montana. 
 
Le Livre Blanc de l’APACH rassemble nos vues sur le 
développement harmonieux de Crans-Montana pour nous, 
propriétaires et résidents. 
 
Ces positions et recommandations sont destinées à évoluer dans le 
temps. Elles sont les vôtres, celles de nos membres, celles de ceux 
qui vont nous rejoindre mais aussi celles qui inspirent les 
décideurs. Ces positions invitent au dialogue pour porter le 
meilleur éclairage à ce que sera notre futur à Crans Montana. 
 
Vos suggestions, membres ou non, Autorités ou simples résidents, 
seront certainement les nôtres pour demain. 
 
Alors dîtes le-nous, sur info@apach.ch ou à travers nos membres 
ou votre Comité. 
 

Notre passion, c’est vous ! 
 

Le Président et le Comité de l’APACH 

 


